
Département de l'Hérault

INFORMATION
Certains objets ne peuvent être collectés par Grand Orb environnement.
Je vous rappelle qu'ils doivent être transportés à la déchetterie par vos
propres moyens (code de l'environnement)

Afin de rendre service aux personnes ne possédant pas de véhicule
adapté, la municipalité organise une collecte des objets volumineux

         le troisième MARDI de chaque mois et ce jour là seulement.

Ce n'est pas une obligation légale, c'est un service que la commune
rend (bien volontiers) à ses concitoyens.

En conséquence, il est demandé instamment et en cas de besoin :

1- de vous inscrire à la mairie en précisant la nature des objets à
    enlever (gravats et déchets de chantier exceptés).

2- de ne les sortir que le lundi, veille du jour de ramassage, afin de ne pas
     encombrer dangereusement et inutilement la voie publique.

    Cette collecte mensuelle ne saurait être détournée en « vide cave »
    ou  « vide grenier ».

Pour le respect de l'environnement et le bon fonctionnement de ce
service, la municipalité fait appel à votre sens civique.
Dans le cas contraire, elle serait amenée à prendre les mesures qui
s'imposent.

Le Maire
               Combes Mariette
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